
     

Chers pédaleurs et pédaleuses du Vélo Relax,  

les membres du comité vous présentent  

leurs vœux pédalants  

pour 2025. 

 

Nous avons le plaisir de vous inviter à l’Assemblée 

Générale du Vélo Relax qui se tiendra le mardi 7 janvier 

2025 à 14 h 00, en la Maison du Village de Laplaigne  

(près de l’église) 

 

  

A l’ordre du jour : 

Partie statutaire 

 

 

*   Mot d’accueil du président, Christian Rigaut 
*   Approbation du PV de l’assemblée générale 2024, par notre secrétaire, Marc Nef 

*   Bilan financier : Présentation des comptes par notre trésorier, Bernard Dautcour  

                                   Rapport des commissaires  aux comptes, approbation et décharge. 
                                   Désignation des commissaires aux comptes pour 2025.   
                                   Cotisation pour 2025 (30 €) et proposition pour 2026  

*   Renouvellement – Election d’une partie du Comité (4 membres)  

Tout membre, en ordre de cotisation 2024, peut présenter sa candidature comme indiqué dans le 
dernier Rayon-Relax  
« Le comité se compose de trois membres minimum et de huit membres maximum élus lors de 
l’assemblée générale statutaire.  Ils désignent, en leur sein, un(e) président(e), un(e) vice- 

président(e), un(e) secrétaire et un(e)  trésorier(e)  et se répartissent les différentes tâches  
afin de pourvoir au bon fonctionnement du club » 
 

*   Calendrier des sorties  
*   Présentation des statistiques   

*   Remise des prix aux meneurs 

Partie échange 

 

*  « Vous avez la parole » : Tour de table :  
 
Vous êtes invités à vous exprimer sur votre niveau de satisfaction, à émettre vos remarques et vos 
suggestions.  Vous pourrez aussi présenter vos demandes et projets d’activités  

(journée exceptionnelle - formation - …)  

Partie festive                        

         

 

Le Verre de l’amitié du Nouvel An 

Le tirage de la tombola  

Le « Bingo » est de retour 
 

Au plaisir de vous retrouver très nombreux  

   Le comité de Vélo Relax 
 

N’oubliez pas votre cotisation de 30€, à payer, à partir du 1er janvier, sur le compte :  

n° BE 17 3701 1485 1121  du « Vélo Relax   –   27 Rue Wibault-Bouchard  7620  Bléharies »   

(en communication : Cotisation 2025).  Ceci fera office d’affiliation pour 2025. 

Réclamez et/ou donnez votre certificat médical.  Il est obligatoire pour rouler avec nous. 

 

                              


